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Description

[0001] La présente invention a pour objet un spiral plat
de résonateur balancier-spiral obtenu par un procédé de
fabrication permettant d’améliorer l’isochronisme en
agissant d’une part sur des paramètres de construction
du spiral en tant que tel, d’autre part sur un mode de
fixation sur l’axe de balancier permettant de réduire
l’écart géométrique inhérent aux modes de fixation
usuels entre le point d’origine de la spirale d’Archimède
et l’axe de rotation du balancier. Dans la description qui
suit, on entend par isochronisme, les écarts de marche
en fonction des variations d’amplitude d’oscillation du ba-
lancier, ainsi que les écarts de marche entre la position
horizontale et les positions verticales de la montre.
[0002] De façon connue un spiral, ayant des spires de
section et de pas uniformes, permet, par une conforma-
tion particulière de la courbe à l’intérieur et de la courbe
à l’extérieur dans le plan du spiral ou le plus souvent
dans des plans différents, d’obtenir un développement
concentrique du spiral et d’avoir un déplacement du cen-
tre de masse du spiral et une variation de l’inertie du
spiral au cours du développement minimisant les pertur-
bations de marche en fonction de l’amplitude et des po-
sitions du spiral par rapport au vecteur gravité. Outre le
fait que la réalisation d’un tel spiral exige une grande
habilité, l’encombrement en hauteur constitue un incon-
vénient certain pour son utilisation dans des montres bra-
celets devant avoir, pour des raisons évidentes d’esthé-
tique, une épaisseur la moins grande possible.
[0003] Pour cette raison on préfère encore utiliser un
spiral plat, tel que celui représenté à la figure 1. Un tel
spiral est fabriqué de façon connue par estrapadage à
partir d’un fil ou d’une bande métallique de section cons-
tante sur toute sa longueur, et possède au repos un pas
constant entre les spires. Comme on le voit sur la figure
1, la courbe à l’intérieur est fixée, par exemple par sou-
dure laser, sur une virole 20, chassée sur l’axe 9 d’un
balancier 8.
[0004] Par rapport à cet état de la technique, en ce qui
concerne le pas entre les spires, il convient toutefois de
mentionner le brevet CH 465 537, déposé en 1966, dans
lequel est décrit un procédé permettant de fabriquer à
partir d’une bande ou d’un fil métallique de section cons-
tante, enroulé dans le sillon d’une matrice, puis recuit et
trempé, des spiraux ayant une configuration quelconque,
en particulier avec un pas variable. A la meilleure con-
naissance de la demanderesse, aucun produit de ce type
n’a été mis sur le marché, ce qui permet de supposer
que le procédé de fabrication n’était, techniquement ou
économiquement, pas satisfaisant.
[0005] En ce qui concerne la variation de l’épaisseur
d’une bande métallique enroulée, on peut mentionner le
brevet GB 1020 456 qui décrit la fabrication d’un ressort
de barillet par soudures bout à bout de lames ayant des
sections croissantes depuis le centre jusqu’à la périphé-
rie. Un tel ressort est conçu, à encombrement égal, pour
augmenter la réserve de marche, mais il est bien évident

qu’en appliquant ce procédé de fabrication à un spiral,
la présence de soudures ne permettrait pas d’avoir un
développement concentrique et d’obtenir un isochronis-
me reproductible d’un spiral à l’autre.
[0006] Ce même principe avait d’ailleurs déjà été pro-
posé dans un brevet US 209 642 de 1878 pour améliorer
l’isochronisme d’un spiral construit avec une spire à l’in-
térieur de plus faible section. Comme on le verra dans
la description détaillée, l’expérience contredit cette affir-
mation.
[0007] L’invention concerne donc CH327796 décrit un
mouvement horloger selon le préambule de la revendi-
cation 1 un spiral plat et des procédés de fabrication par
micro-usinage ou croissance galvanique, permettant de
choisir de façon commode les paramètres de construc-
tion les plus favorables en vue d’améliorer l’isochronisme
par la forme du spiral ainsi que par les moyens de fixation.
[0008] A cet effet l’invention concerne un mouvement
horloger tel que défini dans la revendication 1.
[0009] Comme cela sera expliqué plus loin dans la des-
cription détaillée, le procédé de fabrication du spiral fait
appel aux micro-techniques, tel que la photolithographie
et l’électrodéposition d’un métal ou d’un alliage, ou le
micro-usinage d’une plaquette d’épaisseur "h" réalisé en
un matériau amorphe ou cristallin tel que du silicium sous
forme monocristalline ou polycristalline.
[0010] Selon un mode de réalisation de l’invention, il
est possible de sélectionner une portion de spire déter-
minée et de faire localement varier la largeur de lame
pour agir sur d’autres paramètres favorables à l’isochro-
nisme. Cette augmentation est réalisée sur la courbe à
l’extérieur du spiral.
[0011] Selon l’invention, le spiral a une portion de spire
s’écartant de la courbe d’une spirale parfaite, en ayant
une courbe à l’intérieur de type Grossmann.
[0012] Pour un spiral en métal ou alliage, le procédé
de fabrication consiste fondamentalement à appliquer la
technique LIGA pour former un moule correspondant au
profil souhaité par le spiral. Compte-tenu des propriétés
des photorésists actuellement disponibles sur le marché,
il est possible d’ajuster l’épaisseur de la couche de pho-
torésist pour obtenir toute la gamme des spiraux avec
des hauteurs de lame allant jusqu’à quelques dixièmes
de millimètre.
[0013] Pour un spiral en un matériau amorphe ou cris-
tallin, le procédé consiste fondamentalement à effectuer
une gravure d’une plaquette dudit matériau à travers des
masques.
[0014] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront dans la description de
différents exemples de réalisation donnés à titre illustratif
et non limitatif en référence aux dessins annexés dans
lesquels:

- la figure 1 représente un balancier-spiral de l’art an-
térieur;

- la figure 2 est une représentation agrandie du spiral
de la figure 1 ;
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- la figure 3A correspond à un diagramme d’isochro-
nisme obtenu avec le spiral représenté à la figure 2;

- la figure 3B correspond à un diagramme d’isochro-
nisme obtenu avec un autre spiral de l’art antérieur;

- la figure 4 représente un exemple de spiral plat qui
ne fait pas partie de l’invention;

- la figure 5 correspond à un diagramme d’isochronis-
me obtenu avec le spiral de la figure 4;

- la figure 6 représente un spiral qui présente certaines
caractéristiques utilisées également dans l’inven-
tion;

- la figure 7 correspond à un diagramme d’isochronis-
me obtenu avec le spiral de la figure 6;

- la figure 8 représente un spiral qui présente d’autres
caractéristiques utilisées dans l’invention;

- la figure 9 correspond à un diagramme d’isochronis-
me obtenu avec le spiral de la figure 8;

[0015] La figure 1, partiellement arrachée, représente
un balancier-spiral de l’art antérieur évoqué en préam-
bule. Ses caractéristiques serviront de référence pour
montrer les progrès significatifs apportés par l’invention
au niveau de l’isochronisme. Le spiral 10 a l’extrémité de
sa courbe au centre 11 fixée de façon classique sur une
virole 20 chassée sur l’axe 9 du balancier 8 pivoté entre
la platine 7 et le coq 6. Le dispositif réglant comporte en
outre de façon connue un porte-piton 5 permettant de
fixer la courbe à l’extérieur 14 du spiral 10 et éventuel-
lement une raquette 4 pourvue de goupilles 3 et d’une
queue de raquette 2 en regard d’une graduation 1. Sur
la figure 2, qui est une représentation agrandie du spiral
10 seul, on voit que ledit spiral est formé de 14 spires
ayant une section rectangulaire uniforme, par exemple
de 0,05 x 0,30 mm depuis la courbe au centre 11 jusqu’à
la courbe à l’extérieur 14, et que les spires présentent
entre elles un pas constant p. Le point de fixation de la
courbe au centre 11 est situé à une distance r du centre
de pivotement du spiral, et celui de la courbe à l’extérieur
14, à une distance R, avant le coude 16. Dans cet exem-
ple, r et R ont respectivement pour valeurs 0,57 mm et
2,46 mm. Ces valeurs de r et R, ainsi que nombre de
spires, seront les mêmes dans la suite de la description,
sauf indications contraires.
[0016] En se référant maintenant à la figure 3A on a
représenté le diagramme d’isochronisme d’un spiral
ayant les caractéristiques sus-indiquées. On a porté en
abscisses l’amplitude d’oscillation du balancier exprimée
en degrés par rapport à sa position d’équilibre. En or-
données on a reporté l’écart de marche exprimé en se-
conde par jour. Ce diagramme comporte cinq courbes
correspondant aux positions usuelles de mesures avec
le balancier-spiral, horizontal (courbe 1), puis vertical
(courbes 2 à 5, par rotation de 90° d’une courbe à l’autre).
Le tracé en pointillés correspond à l’enveloppe de toutes
les positions les plus défavorables. L’appréciation de
l’écart de marche s’effectue traditionnellement en pre-
nant en considération l’écart maximum de l’enveloppe
pour une amplitude comprise entre 200° et 300°. Sur le

diagramme de la figure 3A, on observe que cet écart
maximum, avec ce spiral de référence de l’art antérieur,
est de 4,7 s/j pour une amplitude de 236°.
[0017] A la figure 3B on a représenté le diagramme
obtenu avec un spiral (non représenté) ayant les carac-
téristiques mentionnées dans le brevet US 209 642 , à
savoir avec une épaisseur de lame variant entre 0,046
mm pour la courbe à l’extérieur 14 et 0,036 mm pour la
courbe à l’intérieur 11. Contrairement à ce qu’on peut
attendre d’après l’enseignement dudit brevet on obser-
vera que l’écart maximum a augmenté jusqu’à 7,7 s/j
pour une amplitude de 230°.
[0018] En se référant maintenant aux figures 4 et 5 on
décrit ci-après un spiral dont la fabrication par micro-usi-
nage (photolithographie et croissance galvanique, ou
gravure d’un matériau amorphe ou cristallin permet d’ob-
tenir une géométrie favorable à l’isochronisme. Ce spiral
ne fait pas partie de l’invention. Comme on peut le voir,
le pas p entre une spire et la suivante diminue au fur et
à mesure qu’on se rapproche du centre du spiral. Inver-
sement, la section augmente depuis la courbe à l’exté-
rieur 14 jusqu’à la courbe à l’intérieur 11. Etant donné
que les procédés de fabrication confèrent à la lame une
hauteur constante, la variation de section correspond en
fait à une variante de l’épaisseur qui passe de 0,036 mm
pour la courbe à l’extérieur 14 à 0,046 mm pour la courbe
à l’intérieur 11.
[0019] Sur le diagramme représenté à la figure 5, on
voit que l’écart maximum est abaissé à 2,8 s/j pour une
amplitude de 242°. On obtiendrait encore un résultat fa-
vorable sur cet écart maximum en agissant uniquement,
soit sur le pas p, soit sur l’épaisseur e de la lame.
[0020] Les figures 6 et 7 concernent l’invention et cor-
respondent à une réalisation de type "Michel" pour la
courbe à l’extérieur 14 et pour la courbe à l’intérieur 11.
Les spires ont entre elles un pas constant et une section
constante correspondant à une épaisseur constante de
0,042 mm, à l’exception de deux portions de spires pour
lesquelles l’épaisseur est portée à 0,056 mm :

- une portion 12 de la courbe à l’intérieur 11 sur un
secteur angulaire d’environ 80° dont la partie média-
ne se trouve sensiblement à - 110° d’un axe de ré-
férence Ox, et

- une portion 15 de la courbe à l’extérieur 14 sur un
secteur angulaire d’environ 20° dont la partie média-
ne se trouve sensiblement à + 115° de l’axe de ré-
férence Ox. Cette portion de la courbe à l’extérieur
fait partie de l’invention.

[0021] Sur le diagramme représenté à la figure 7 on
voit que l’écart maximum n’est plus que de 1,8 s/j. La
valeur de la surépaisseur et les positionnements sur les
spires ne sont donnés ci-dessus qu’à titre illustratif, et il
est bien évident que l’homme de métier peut choisir
d’avoir un plus grand nombre de zones de surépaisseur
en différents endroits.
[0022] Les figures 8 et 9 correspondent à une réalisa-
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tion dans laquelle la courbe à l’intérieur 11 est de type
Grossmann 13, c’est-à-dire en ayant une géométrie telle
que celle décrite dans l’ouvrage "Théorie générale de
l’horlogerie" de L. Defossez. Une telle géométrie est très
délicate à obtenir par déformation d’une lame métallique.
Le procédé de fabrication selon l’invention permet par
contre d’obtenir très facilement une telle configuration
sans l’intervention d’un personnel hautement qualifié. Le
diagramme représenté à la figure 9 montre que l’écart
maximum à 300° n’est que de 2,1 s/j.
[0023] Bien évidemment, compte tenu de la liberté de
configuration que donnent les procédés de fabrication
selon l’invention, il est possible de combiner les carac-
téristiques précédemment décrites pour obtenir un spiral
selon l’invention ayant un isochronisme amélioré.
[0024] Un spiral selon l’invention en un matériau amor-
phe ou cristallin tel que du silicium peut être fabriqué en
adaptant les procédés de micro-usinage déjà utilisés par
exemple pour la fabrication de circuits intégrés ou d’ac-
céléromètres à partir d’une plaquette de silicium. On peut
notamment se référer aux procédés décrits dans les bre-
vets US 4 571 661 et US 5 576 250 concernant des ac-
céléromètres. Le procédé consiste fondamentalement
en les étapes suivantes :

- appliquer une plaquette de silicium sur un substrat
en créant une interface en SiO2 isolante;

- amincir la plaquette jusqu’à la hauteur "h" de lame
désirée selon la méthode décrite par C. Harendt et
al. ("Wafer bonding and its application to silicon-on-
insulator fabrication" Technical Digest MNE’90, 2nd
Workshop, Berlin, November 90, p. 81-86);

- former par photolithographie un masquage corres-
pondant au contour de spiral désiré;

- effectuer la gravure de la plaquette de silicium jus-
qu’au substrat, selon des procédés connus, telle
qu’une attaque chimique par voie humide, un usina-
ge à sec par plasma, ou une combinaison des deux;
et

- séparer le spiral du substrat.

[0025] Compte-tenu des très petites dimensions d’un
spiral, il est évidemment possible et avantageux de les
fabriquer par lot à partir d’une unique plaquette de sili-
cium.
[0026] Pour fabriquer un spiral selon l’invention en mé-
tal ou en alliage, on fait appel à la technique LIGA connue
depuis le milieu des années 70. Dans une première étape
le procédé consiste fondamentalement à étaler sur un
substrat préalablement revêtu d’une couche sacrificielle
un photorésist positif ou négatif sur une épaisseur cor-
respondant à la hauteur "h" de lame désirée et former
au moyen d’un masque par photolithographie et attaque
chimique une structure en creux correspondant au con-
tour désiré pour le spiral. Dans une deuxième étape , on
remplit ladite structure en creux d’un métal ou d’un alliage
métallique soit par électrodéposition comme indiqué par
exemple dans le brevet US 4 661 212, soit par compres-

sion et frittage de nanoparticules, comme indiqué par
exemple dans la demande de brevet US 2001/0038803.
[0027] Dans une dernière étape on libère le spiral du
substrat par élimination de la couche sacrificielle.

Revendications

1. Mouvement horloger comprenant un résonateur ba-
lancier-spiral dont le spiral est monté sur un axe (9)
de balancier (8) pivotant entre une platine (7) et un
coq (6), ledit spiral (10) étant formé d’une lame com-
posée d’une succession de spires ayant entre elles
un pas "p", l’extrémité de la courbe à l’intérieur (11)
étant rendue solidaire de l’axe (9) de balancier (8)
et l’extrémité de la courbe à l’extérieur (14) étant
fixée au coq (6) ou à une pièce solidaire de celui-ci,
les spires étant formées d’une seule bande depuis
la courbe à l’intérieur (11) jusqu’à la courbe à l’exté-
rieur (14) ladite bande comportant une section « s »
rectangulaire, de hauteur h et d’épaisseur e une por-
tion de la courbe à l’extérieur (14) présentant une
section plus grande que celle de la lame formant
toutes les autres spires et caractérisé en ce que la
courbe à l’intérieur a une conformation de type Gros-
smann.

2. Mouvement selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le spiral est formé en silicium
sous forme monocristalline ou polycristalline.

3. Mouvement selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le spiral est formé en un matériau métallique
ou un alliage métallique.

Patentansprüche

1. Uhrwerk, mit einem Spiralunruh-Resonator, dessen
Spirale an einer Welle (9) der Unruh (8) montiert ist,
die zwischen einer Platine (7) und einem Hahn (6)
schwenkt, wobei die Spirale (10) aus einem Plätt-
chen gebildet ist, das aus einer Folge von Windun-
gen zusammengesetzt ist, die zwischen sich einen
Abstand "p" haben, wobei das innere Ende (11) der
Krümmung fest mit der Welle (9) der Unruh (8) aus-
gebildet ist und das äußere Ende (14) der Krümmung
am Hahn (6) oder an einem daran befestigten Teil
befestigt ist, wobei die Windungen von der inneren
Krümmung (11) bis zur äußeren Krümmung (14) aus
einem einzigen Band gebildet sind, wobei das Band
einen rechtwinkligen "s" Abschnitt der Höhe h und
der Dicke e aufweist, wobei ein Abschnitt der äuße-
ren Krümmung (14) eine größere Sektion als dieje-
nige der Klinge darstellt, die sämtliche anderen Win-
dungen darstellt, und dadurch kennzeichnet, dass
die innere Krümmung einen Verlauf des Gross-
mann-Typs hat.
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2. Uhrwerk nach vorhergehendem Anspruch, dadurch
gekennzeichnet, dass die Spirale aus Silizium in
monokristalliner oder polykristalliner Form gebildet
ist.

3. Uhrwerk nach Anspruch 1, dadurch gekennzeich-
net, dass die Spirale aus einem Metallmaterial oder
aus einer Metalllegierung gebildet ist.

Claims

1. Watch movement comprising a sprung balance res-
onator, spring of the latter being mounted on an ar-
bour (9) of the balance (8) pivoting between a plate
(7) and the balance-cock (6), said spring (10) being
formed of a strip made up of a succession of turns
having a pitch "p" between them, the end of the inside
curve (11) being secured to the arbour (9) of the bal-
ance (8) and the end of the outside curve (14) being
secured to the balance-cock (6) or to a part secured
thereto, the turns being formed of a single strip from
the inside curve (11) to the outside curve (14), said
strip comprising a rectangular cross-section "s", a
highness "h" and a thickness "e". a portion of the
outside curve having a larger section than that of the
strip forming all of the other turns characterised in
that the inside curve has a Grossmann type config-
uration.

2. Watch movement according to the preceding claim,
characterised in that the spring is made of silicon
in monocrystalline or polycrystalline form.

3. Watch movement according to claim 1, character-
ised in that the spring is made of a metallic material
or a metallic alloy.

7 8 



EP 2 175 328 B1

6



EP 2 175 328 B1

7



EP 2 175 328 B1

8



EP 2 175 328 B1

9



EP 2 175 328 B1

10



EP 2 175 328 B1

11

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• CH 465537 [0004]
• GB 1020456 A [0005]
• US 209642 A [0006] [0017]
• CH 327796 [0007]

• US 4571661 A [0024]
• US 5576250 A [0024]
• US 4661212 A [0026]
• US 20010038803 A [0026]

Littérature non-brevet citée dans la description

• C. HARENDT et al. Wafer bonding and its application
to silicon-on-insulator fabrication. Technical Digest
MNE’90, 2nd Workshop, Berlin, Novembre 1990, vol.
90, 81-86 [0024]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	références citées

